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Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté n°2023/SEE/0172 portant réglementation de la cueillette de champignons sauvages
en forêt domaniale du Gâvre, sur la commune du Gâvre pour 2023-2024

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement, Livre IV – partie législative-, notamment ses dispositions relatives à la
protection du patrimoine naturel aux articles L 411-1, L 411-2, L 415-1 et R 412-8, R 412-9, R 415-3 – partie
réglementaire ;

VU  le  Code  forestier,  Livre  I  –  partie  réglementaire  –,  notamment  ses  dispositions  relatives  aux
dispositions communes à tous les bois et forêts, articles L 163-11 et R 163-5 ;

VU le Code pénal, articles 311-3, 311-4, 311-13, 311-14 et 311-16 ;

VU l’arrêté ministériel  du 13 octobre 1989 modifié relatif  à  la liste des espèces végétales sauvages
pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale permanente ou temporaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  13  mai  1992  portant  réglementation de  la  cueillette  et  de  la
commercialisation des champignons dans le département de Loire-Atlantique ;

VU la demande adressée en date du 6 septembre 2023 par l’Office National des Forêts ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  préserver  la  biodiversité  et  l’équilibre  agro-sylvicole  de  la  forêt
domaniale du Gâvre qui fait partie du réseau Natura 2000 ;

CONSIDÉRANT que les champignons participent à la création de la couche d’humus et de mycélium du
sol  et  contribuent donc à la biodiversité de la forêt domaniale ;  que la cueillette de champignons
sauvages induit le piétinement des parcelles forestières avec des effets potentiels sur la population de
champignons sauvages et les jeunes arbres ;

CONSIDÉRANT dès lors, qu’il convient de réguler la pratique de la cueillette des champignons sauvages
pour préserver le patrimoine naturel de la forêt ;

SUR proposition du directeur des territoires et de la mer de la Loire Atlantique,

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau, environnement
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 24 63
Mél  : veronique.fruchet@loire-atlantique.gouv.fr



ARRÊTÉ

ARTICLE 1  er   :   Présentation de l’arrêté

À compter de la publication du présent arrêté, la cueillette de champignons sauvages dans la forêt
domaniale du Gâvre est réglementée dans les conditions précisées par le présent arrêté.

ARTICLE 2     :   Périodes

À compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 31 mars 2024, la récolte d’espèces de
champignons non cultivées ou sauvages est autorisée tous les jours de la semaine, du lever du jour à la
tombée de la nuit, à l’exception des jeudis.

ARTICLE 3     :   Quantités maximales

En tout temps, la récolte d’espèces de champignons non cultivées ou sauvages ne peut excéder 5 litres
par personne adulte et par jour.

Pour la cueillette en groupe ou en famille de trois personnes et plus, la totalité de la récolte n’excède
pas dix litres.

ARTICLE 4     :   Conditions particulières

La cueillette de champignons est interdite sur les parcelles régénérées ou plantées dont les arbres ont
une taille inférieure à 1,80 m.

Afin de préserver le réseau souterrain de ces espèces, la destruction des champignons non cultivés,
l’arrachage de la mousse ou de la litière recouvrant le sol, et l’utilisation de tous procédés ou outils
scarificateurs tels que pioche, serfouette, grappin, croc, râteau sont interdits.

La récolte des champignons dans des sacs plastiques est fortement déconseillée. L’abandon de sacs
plastiques est en tous les cas interdit.

ARTICLE 5     :   Prélèvements spécifiques

Par  dérogation aux dispositions  des  articles précédents,  des  opérations  de collectes de spécimens
sauvages de champignons peuvent être autorisées à des fins scientifiques,  après avis du service en
charge de la police de la nature.

Le demandeur adresse une demande écrite et motivée auprès du service en charge de la police de la
nature de la direction départementale des territoires et de la mer au plus tard trois mois avant le
démarrage  des  travaux.  Cette  demande  précisera  les  espèces  de  champignons  collectées,  la
localisation précise des points de collecte, les jours de ramassage et les quantités récoltées.



ARTICLE 6     :   Informations aux usagers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs et affiché dans la commune du Gâvre.
L’office national des forêts (ONF) est chargé d’informer les différents usagers de la forêt domaniale des
dispositions du présent arrêté, par tout moyen jugé nécessaire.

ARTICLE 7     :   Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Châteaubriant-Ancenis,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le commandant du groupement de gendarmerie, le chef du
service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB), le maire de la commune du Gâvre et
l’office national  des forêts, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Nantes, le 13 octobre 2023

LE PREFET,

Délais et voies de recours

Un recours administratif peut être formé à l’encontre du présent arrêté, dans un délai de deux mois 
suivant sa publication/notification :
- Soit par recours gracieux adressé au Préfet de la Loire-Atlantique
- Soit par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire

Un recours contentieux peut également être présenté devant le Tribunal administratif de Nantes, 6 
allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1 dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de la décision ou dans un délai de deux mois suivant la réponse de l’administration 
(expresse ou tacite) au recours administratif.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Arrêté préfectoral n°2023/SEE/0182

portant dérogation à l'interdiction de destruction, de capture, de transport et de
perturbation intentionnelle des spécimens d’espèces protégées dans le cadre de la prévention du

péril aviaire sur l’aéroport de Nantes Atlantique 

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.120-1, L.411-1, L.411-2 ainsi que ses articles
R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions et les limites dans lesquelles les dérogations à
l'interdiction de destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour assurer la sécurité aérienne ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU  la demande déposée par Aéroports du Grand Ouest (AGO) le 6 janvier 2023 ;

VU l’avis favorable avec réserves du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) du
06 mars 2023 ;

VU les réponses adressées, le 8 septembre 2023, par le porteur de projet, aux remarques formulées
par le CSRPN ;

VU la consultation du public menée du 23 février au 9 mars 2023 inclus en application de l'article
L.123-19-2 du code de l'environnement et l’absence d’observations formulées durant cette période ;

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans le cadre des actions de prévention du péril animalier
sur l’aéroport de Nantes-Atlantique et que la demande de destruction de spécimens ne vient qu’en
complément des mesures de prévention des risques pour la sécurité aérienne ;

CONSIDERANT en conséquence qu’il n’existe aucune autre solution satisfaisante et que le projet
est réalisé dans l’intérêt de la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que la mise en œuvre des mesures d’effarouchement et  de gestion des milieux
permettent de limiter le nombre d’animaux détruits (17 spécimens d’oiseaux protégés en 2022) ;
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CONSIDERANT  ainsi, que  le  projet  de  sécurisation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de
conservation  favorable,  des  populations  d'espèces  visées  par  la  demande  dans  leur  aire  de
répartition naturelle ;

CONSIDERANT  que le projet remplit  les conditions fixées par  l’article L.411-2 4° c)  du code de
l’environnement pour qu’une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées soit
délivrée ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1  er   :  Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :
Aéroport du Grand Ouest
M. Thibault JUNG
Aéroport de Nantes- Atlantique
44 340 Bouguenais

Article 2 – Nature de l'autorisation

Afin  de  prévenir  les  dommages  à  la  sécurité  publique  dans  le  périmètre  de  la  plateforme
aéroportuaire  de  Nantes-Atlantique,  la  présente  dérogation  est  accordée,  dans  les  conditions
mentionnées dans le dossier de demande de dérogation, pour :

• la destruction, 
• la perturbation intentionnelle par effarouchement,
• la capture et le transport des spécimens d'oiseaux au Centre vétérinaire de la faune sauvage

et des écosystèmes de Nantes, 

des spécimens d'oiseaux protégés suivants :
• Goéland argenté (Larus argentatus)
• Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus)
• Héron cendré (Ardea cinerea)
• Faucon crécerelle (Falco tinnunculus)
• Buse variable (Buteo buteo)
• Aigrette garzette (Egretta garzetta)
• Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)
• Busard des roseaux (Circus aeruginosus)
• Cigogne blanche (Ciconia ciconia)
• Cygne tuberculé (Cygnus olor)
• Effraie des clochers (Tyto alba)
• Epervier d’Europe (Accipiter nisus)
• Faucon hobereau (Falco subbuteo)
• Faucon pèlerin (Falco peregrinus)
• Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo)
• Héron garde-boeufs (Bubulcus ibis)
• Milan noir (Milvus migrans)
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Article 3 – Mesures de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes, décrites en détail dans son 
dossier de demande d’autorisation :

• Effarouchement des oiseaux par le biais d’opérations de fauconnerie.
• Mise en œuvre de dispositifs d’effarouchement acoustiques et pyrotechniques (cartouches,

détonantes, sifflantes, crépitantes).
• Capture d’oiseaux, principalement les rapaces,  susceptibles d’utiliser  le site de l’aéroport

comme site de nidification. Les oiseaux sont transportés et confiés au Centre de soins de la
faune sauvage ONIRIS à Nantes. Le centre ONIRIS procède ensuite à leur relâcher.

• Gestion des milieux visant à limiter leur utilisation par les oiseaux (coupe des ligneux, fauche
rase des herbacées, ...)

Article 4 – Mesures d’accompagnement

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre, dans un délai de 2 ans à compter de la délivrance de 
l’arrêté :

• des habitats favorables aux espèces détruites en dehors des couloirs aériens,

• des solutions afin de procéder au baguage et au marquage des oiseaux protégés capturés.

Article   5   - Mesures de suivi

Le maître d'ouvrage transmettra à la Direction départementale des territoires et de la mer avant le 
31 janvier de chaque année qui suit l'année d'autorisation (de 2023 à 2027), un rapport de suivi qui 
précisera en particulier :

• le nom précis des espèces concernées par des opérations de destruction, d’effarouchement,
de capture et de transport ;

• le nombre de spécimens détruits, effarouchés, capturés et transportés par espèces ;
• les mesures d'effarouchement mises en œuvre,
• le numéro de bague des spécimens capturés puis relâchés par le Centre ONIRIS ;
• une analyse des résultats des mesures mises en œuvre et de leur efficacité.

Dans l'hypothèse ou la mortalité des oiseaux s’avère plus importante que celle mentionnée dans les
2 derniers rapports annuels, le pétitionnaire doit présenter à la DDTM ce résultat, les causes de
cette augmentation et les mesures mises en œuvre ou à déployer pour y remédier.

Article 6 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2027.

Article 7 - Exécution 

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le  13 octobre 2023                    

LE PREFET
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Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de l'écologie, du développement durable et de l'énergie.
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de 
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de 
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE 
LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES
B.P.93503
44035 NANTES CEDEX 1

ARRÊTÉ
portant nomination de l’agent comptable 

Groupement de coopération sociale et médico-sociale "La Fabrik Sud Loire"
anciennement intitulé Groupement de coopération sociale "Cuisine centrale

intercommunale Les Sorinières- St-Sébastien sur Loire-Vertou"

Le préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de Loire-Atlantique

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-7 et R.312-194-1 à
R.312-194-25 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

VU le décret  n°  2023-14 du 18 janvier 2023 portant modification du cadre budgétaire et
comptable  de  certains  groupements  de  coopération  sanitaire  et  groupements  de
coopération sociale ou médico-sociale ; 

Sur proposition de la directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du
département de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 Madame Sandrine PERRIER, inspectrice divisionnaire des Finances publiques au
sein  du  de  la  DRFIP  Loire-Atlantique,  est  nommée,  ès  qualités,  agent  comptable  du
Groupement de coopération sociale et médico-sociale "La Fabrik Sud Loire" anciennement
intitulé Groupement de coopération sociale "Cuisine centrale intercommunale Les Sorinières-
St-Sébastien  sur  Loire-Vertou",  sis  2  place  Saint-Martin,  Hôtel  de  ville  de  Vertou,  44120
Vertou.



ARTICLE 2 La  directrice  régionale  des  finances  publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du
département de la Loire-Atlantique est chargée de l’installation de l’agent comptable et de la
remise de service de l’agent précédent qui aura lieu le 2 novembre 2023.

ARTICLE 3 Le secrétaire  général  et  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera  publié au
recueil des actes administratifs du département et notifié :

- à l'intéressée,
- à la directrice régionale des finances publiques.

Fait à Nantes, le 16 octobre 2023

Le préfet de la Région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique
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